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Cahier des Clauses 
Techniques Particulières 

(CCTP) 

Adresse de l’acheteur: 
 

 Ecole de Reconversion Professionnelle 
Jean l’Herminier 

Route des Roches 
76350 OISSEL 

 
Service concerné : ALMO (assistant local de maîtrise 

d’ouvrage) 
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I- GENERALITES 
 
I – 1. OBJET DU PRESENT MARCHE 

Le présent marché a pour objet la réalisation les travaux à exécuter sur le site de l’Ecole de 
Reconversion Professionnelle d’Oissel (ci-dessous désignée par le sigle E.R.P) concernant : 

- la réfection d'une partie de la grille centrale de l’E.R.P 

Le présent marché est un marché passé sous la forme d’un marché à procédure adaptée en 
application de l’article 28 du code des marchés publics. 

Le présent marché constitue une obligation de résultat de la part de son titulaire. 

I – 2. GENERALITES 

Les dispositions décrites ci-après font l'objet des devis descriptifs et quantitatifs énoncés, qui 
devront obligatoirement être chiffrés avec tous les prix unitaires, par l’entrepreneur.  
Il est précisé que les ouvrages à prévoir devront comprendre toutes les dépenses de fournitures, 
reprises, transports, transformations, pertes, mise en œuvre, frais généraux, taxes, main 
d’œuvre ….  
Avant la remise de son offre, l’entrepreneur vérifiera, sous sa propre responsabilité, les 
opérations et quantités mentionnées au devis descriptif, et les complétera le cas échéant afin de 
prévoir dans ses prix l'ensemble des travaux et installations nécessaires au complet  
achèvement des travaux de son lot.  
Les ouvrages qui ne seraient pas nommément précisés au CCTP, mais qui seraient figurés sur 
les plans ou qu'il serait indispensable d'effectuer, font partie intégrante des prestations de 
l'entrepreneur.  
L’entrepreneur devra signaler, le cas échéant, les omissions, imprécisions ou contradictions qu'il 
pourrait relever dans les documents écrits ou graphiques du dossier de ce marché, et demander 
les éclaircissements nécessaires.  
Une omission n'aura pas pour effet de soustraire l'entrepreneur à l'obligation d'exécution des 
ouvrages en état de fonctionnement, tels qu'ils sont dessinés ou décrits, pour le montant 
forfaitaire du marché.  
De même, l'entrepreneur ne pourra se prévaloir d'une erreur ou omission susceptible d'être 
relevée dans les documents du marché, pour refuser l'exécution des travaux nécessaires au 
complet achèvement des ouvrages, ou prétendre à un supplément de prix.  
L'entrepreneur sera réputé s'être parfaitement rendu compte sur plans et sur place de la 
disposition et de l'état des lieux, des possibilités d'accès, de manœuvres d'engins mécaniques, 
de dépôt de matériaux et prendre en compte ces informations dans le chiffrage des travaux. 
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I – 3. PLANNING PREVISIONNEL DES TRAVAUX 

Les travaux devront être réalisés au plus tard le 30 janvier 2009. 
Publication du marché semaine 44/2008 (les dossiers de consultation sont adressés aux 
entreprises en semaines 44, 45 et 46). 
Visites sur site, semaine 45 à 47/2008  
Réception des offres au plus tard le 21 novembre 2008 
Analyses des offres, décision d’attribution le 3 décembre 2008  
Notification aux soumissionnaires fin semaine 49/2008.  
Début de chantier à partir de la semaine 51/2008.  
Les candidats peuvent prévoir un délai plus court, qu’ils préciseront dans leur offre. 

I – 4. MAITRE D’OUVRAGE 

Le maitre d’ouvrage de ce marché est l’E.R.P d’Oissel représentée par M. Jacques CONARD, 
directeur. 
 

Ecole de Reconversion Professionnelle 
Château des Roches 

Route des roches 
76350 OISSEL 
 02.35.64.70.70 

  02.35.64.12.87 
 

Le service en charge de ce projet de réfection de la grille centrale de l’école, est représenté par 
M. Laurent LETAILLEUR, Assistant Local de Maîtrise d’Ouvrage.  

I – 5. MATERIAUX PRESCRITS ET EQUIVALENCE  

Les marques, les caractéristiques techniques et spécifiques citées dans les différents articles de 
la description des ouvrages, l'ont été pour situer les niveaux des prestations souhaités par 
l’E.R.P. Chaque l’entrepreneur peut proposer un matériau ou matériel équivalent.  
Il aura alors l'obligation de joindre à son offre les fiches techniques des produits qu'il propose de 
mettre en œuvre. Dans le cas où cette obligation ne serait pas remplie, ce sont les produits 
prescrits qui seront mis en œuvre. Tous les produits doivent répondre aux normes en vigueur. 
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I – 6. NORMES ET REGLEMENTS  

 
Les installations seront réalisées conformément à la réglementation en vigueur dans son édition 
la plus récente, à tous les DTU et avis techniques sur les matériaux et matériels.  
Ne sont pas considérés comme travaux supplémentaires les modifications imposées par les 
organismes de contrôle et notamment en cas d’application des règlements de sécurité, des 
normes, des textes de lois et des règles de l’art en vigueur lors de la remise de l’offre de 
l’entreprise.  
D’une manière générale, les indications données dans le présent document ne portent que sur 
les points non précisés par les règlements, en aucun cas sur les règlements que l’entrepreneur 
déclare, par le fait même de sa soumission, parfaitement connaître et respecter.  
Si une modification à une norme ou à un règlement intervenait après la date de remise de l’offre, 
il appartiendra à l’adjudicataire, sous sa seule responsabilité, d’en informer le maître de 
l’ouvrage, par écrit avec accusé. 
 
II - DEFINITION DES EQUIPEMENTS SOUHAITES  

II – 1. GENERALITES  

Le titulaire ou le mandataire effectuera une réfection complète de la grille centrale de l’E.R.P. 
La prestation portera dans un premier temps sur l’étude et la définition des besoins en fonction 
de la règlementation en vigueur.  
La seconde étape sera l’étape de réalisation des travaux. Le titulaire aura à sa charge la dépose 
des équipements et câbles déjà en place avec la contrainte de continuité de service lors des 
travaux.  
Son installation devra être effectuée dans les règles de l’art.  
L’entrepreneur du présent marché prévoira le chiffrage de la réfection de la grille centrale de 
l’E.R.P décrit ci-après : 
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II – 1.1 DEMONTAGE DES DEUX VENTAUX  

Le titulaire ou le mandataire effectuera un démontage des deux (2) ventaux d’une dimension de 
4100x2800. Le stockage s’effectuera à une dizaine de mètres afin de pouvoir procéder à une 
éventuelle remise en peinture par les ouvriers d’entretien de l’E.R.P. Le remontage est à prévoir 
après exécution des travaux ci-dessous (II-1-2 à II-1-5) 
 

Les 2 ventaux 
 
 

 

II – 1.2 REPARATION DES DEUX PILIERS  

Le titulaire ou le mandataire effectuera une réparation complète des deux piliers actuels. Les 
travaux consistent à un redressement, réalisation de soudure et pose de plaque de renfort afin 
de consolider chaque pilier. 
 

 

Vue d’un des 2 piliers, 
la partie haute est 
totalement dessoudée 
et décalée. 

 
 
 
 
Plaques de renfort à 
prévoir 
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II – 1.3 JAMBES DE FORCE  

Le titulaire ou le mandataire effectuera un renfort des deux piliers par adjonction de deux jambes 
de force. L’extrémité de chacune d’elles sera fixée sur le pilier à l’endroit précis des plaques de 
renfort et l’autre extrémité sera vissée au sol par l’intermédiaire de tiges filetées noyées dans 
une semelle de béton. 

 

 
 
 
 
 
 
 
Jambe de force sur chaque pilier (taille et 
épaisseur à proposer) 

 

II – 1.4 BOITE DE MOTORISATION  

Le titulaire ou le mandataire effectuera une réparation du caisson de motorisation du vantail 
gauche, vue côté château. En effet une pièce mécanique servant à l’actuelle ouverture 
mécanique est déformée, de plus le couvercle de protection mécanique et d’étanchéité de ce 
caisson n’est plus en place. 
 

 

 
 
 
 
 
 
Prévoir le redressement de l’axe de 
motorisation et la repose du couvercle 
(fourni) de protection mécanique et 
d’étanchéité du caisson. 
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II – 1.5 ROUES LIBRES  

Le titulaire ou le mandataire effectuera une mise en place de deux roues libres à l’extrémité de 
chaque vantail pour soulager la motorisation actuelle afin d’éviter un frottement de la grille sur le 
sol.    

II – 1.6 ESSAIS ET CONTROLE DE L’INSTALLATION  

Avant réception, les essais de l’installation seront réalisés en présence du Maître d’Ouvrage, ou 
de son représentant. 
La fourniture des matériels et appareils nécessaires pour exécuter les essais sont à la charge du 
titulaire ou du mandataire. Celui-ci fournira à l’issue des essais, les plans, schémas, notices … 

II – 1.7 CONTRAT D’ENTRETIEN  

A l’appui de son offre, l’entrepreneur proposera un contrat d’entretien comprenant 2 (deux ) 
visites annuelles pour les installations décrites au présent CCTP et comportant au minimum, 
pour chaque visite :  
 

− L’inspection visuelle de l’installation (état des équipements …)  
 
− La vérification fonctionnelle de l’installation (essai d’ouverture..)  

 
Un compte rendu détaillé mentionnera les contrôles et essais effectués, avec observations 
éventuelles, ainsi que les travaux de réparation qui seraient jugés nécessaires.  
 
Le contrat d’entretien sera proposé pour une année ferme et renouvelable deux fois possible. 
 
Il précisera le coût horaire des interventions curatives. 

II – 1.8 APPROBATION DES PLANS D’EXECUTION  

 
Avant tout commencement des travaux, l’entrepreneur proposera pour approbation au maître 
d’ouvrage les documents ci-après : 
 

- Les plans de détails d’exécution avec positions et dimensions des matériels, 
- Les agréments officiels, 
- Les notices d’exploitation et d’entretien,  
- Le contrat de maintenance,  
- Liste non exhaustive.  
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Ce projet, modifié s’il y a lieu, ne pourra être mis en exécution qu’après visa et acceptation du 
maître d’œuvre.   
 
 
III - MATERIAUX – PRODUITS - COMPOSANTS  

III – 1. PROVENANCE DES MATERIAUX  

L'ensemble des matériaux mis en œuvre dans les ouvrages du présent C.C.T.P. devra provenir 
d'usines ou fabricants agréés par le maître d'œuvre.  
D'une façon générale, l'entrepreneur sera tenu de justifier, à tout moment, sur demande du 
maître d'œuvre, la provenance des matériaux et matériels au moyen de fiches d'agrément ou de 
lettres signées par le fournisseur au tout autre document en tenant lieu.  
Les provenances des matériaux devront être soumises à l'agrément du maître d'œuvre en 
temps utile pour respecter le délai d'exécution contractuel, et en tout état de cause, bien avant la 
date prévue au planning pour le début de mise en œuvre.  
Aucune prolongation du délai contractuel d'exécution ne sera accordée en cas de retard.  

III – 2. CARACTERISTIQUES DES MATERIAUX  

III – 2.1 GENERALITES  

 
Avant toute opération d'approvisionnement, et de mise en œuvre, l'entrepreneur sera tenu de 
soumettre à l'agrément préalable du maître d'œuvre :  
 

- la liste des matériels qu'il se propose d'employer.  
- pour chacun d'eux, l'indication de sa provenance (*), ses caractéristiques physiques, 
chimiques et mécaniques attestées par un laboratoire et permettant de vérifier sa 
conformité aux normes,  

 
(*) Afin d'éviter tout problème de maintenance et d'entretien, il sera particulièrement tenu 
compte, lors du choix des matériaux ou matériels, de leur provenance géographique.  
 

III - 2.1.1 Exigence de qualité  
 
Les matériels et appareillages seront sélectionnés parmi ceux portant un label ou un agrément 
de qualité. Les caractéristiques des appareils cités dans le présent CCTP ne sont données que 
pour définir avec précision le type et la qualité de la prestation demandée.  
L'entrepreneur est libre de prévoir des matériels équivalents en qualité, caractéristiques et 
performances étant entendu qu'en dernier ressort, il appartient au maître d'ouvrage de se 
prononcer sur l'équivalence prétendue.  
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Lorsque les marques des appareils ne sont pas spécifiées dans le descriptif, l'entrepreneur 
devra, à la remise de son offre, donner toutes les précisions nécessaires.  
Pour l'appareillage qui ne serait pas défini dans le descriptif ou dans l'offre de l'entrepreneur, le 
maître d'ouvrage reste libre de choisir la marque qui lui convient.  

III – 3. CONTROLE ET ESSAIS  

III – 3.1 ESSAIS  

 
L'entrepreneur aura à sa charge les essais et tous les frais en découlant.  
Tous les appareils et matériels seront testés et essayés, les installations seront alors livrées à 
l'utilisateur et devront être opérationnelles.  
Les frais inhérents à la fourniture nécessaire aux essais et les frais d'essais eux-mêmes sont à 
la charge de l'entrepreneur.  
Des essais complémentaires peuvent être demandés par le maître de l'ouvrage qui en assure la 
dépense, sauf si ceux-ci s'avèrent défavorables à l'entreprise, les frais étant alors à la charge de 
celle-ci. 

IV - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES D'EXECUTION  

IV – 1. ORGANISATION DE CHANTIER  

IV – 1.1 PROJET D'INSTALLATION DE CHANTIER  

Le projet des installations de chantier élaboré en accord avec le maître d’ouvrage et soumis au 
visa du maître d'œuvre, sera accompagné de toutes explications tendant à justifier que les 
dispositions envisagées seront adaptées au programme du chantier et aux spécifications 
techniques du marché.  
Ce document indiquera :  
 

- la liste du matériel qui sera employé pour l'exécution des travaux,  
- les dispositifs envisagés pour la mise en œuvre des matériaux (matériel, personnel, 
stockage).  

IV – 1.2 PROGRAMME D'EXECUTION DES TRAVAUX  

L'entrepreneur aura le libre choix des procédés pour l'exécution des travaux. Il devra soumettre 
à L’E.R.P un programme des travaux comportant un calendrier d'avancement assurant 
l'achèvement de ceux-ci dans les délais prescrits au calendrier contractuel.  
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IV – 2. RECEPTION DE L’INSTALLATION  

IV – 2.1 DOCUMENTS A FOURNIR  

 
La réception n’aura lieu qu'après formation du personnel d'exploitation, remise du dossier 
technique et réalisation d'une visite de vérification de conformité par l'installateur.  
L’entreprise devra fournir un Dossier des Ouvrages Exécutés (DOE). Ce dossier doit être en 
possession de l’E.R.P au plus tard, à la réception des travaux. Il comportera : 
 

− un sommaire,  
 
− les certificats de conformité des installations,  
 
− les plans, schémas, détails d’exécution, 
 
− la nomenclature du matériel et des matériaux avec indication des différents 

fournisseurs : Nom, Adresse, N° de Téléphone et de Fax,  
 
− les notices d'entretien et de fonctionnement des différents matériels,  
 
− la description du fonctionnement du système (installation, asservissements),  
 
− les conseils à l'utilisateur (étanchéité, évolution du risque, etc…),  
 
− les instructions de vérification et de maintenance,  
 

− les garanties précises et leur domaine de restrictions sur les matériels et 
matériaux mis en œuvre, 

 
− la liste détaillée des interventions obligatoires à prévoir dans le contrat de 

maintenance et leur périodicité, 
 
− la liste des pièces de rechange et leur périodicité de remplacement, 
 
− les fiches de vérification attestant la réalité et les résultats des essais 

effectués.  
 
Après la réalisation de ces travaux, une vérification des installations ainsi qu’un contrôle sera 
effectué par l’ALMO de l’E.R.P. 
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IV – 3. SUJETIONS PARTICULIERES D'EXECUTION  

IV – 3.1 PROTECTION DES OUVRAGES  

L'entrepreneur est responsable, jusqu'à la réception, de la protection de ses ouvrages. A cet 
effet, il devra prendre toutes les mesures nécessaires pour éviter toutes dégradations, pour 
quelque cause que ce soit. Au cas où il en serait constaté, il devra remettre en état, entièrement 
à ses frais et sans pouvoir prétendre à une indemnité, les ouvrages détériorés.  

IV – 3.2 NETTOYAGE PERIODIQUE ET DE FIN DE TRAVAUX  

 
L'entrepreneur titulaire du présent marché devra, pendant toute la durée du chantier, effectuer  
le nettoyage et l'enlèvement des déchets, gravats, etc. provenant de la mise en œuvre de ses 
ouvrages.  
 
Avant la réception, tous les ouvrages seront soigneusement nettoyés. L'entrepreneur 
surveillera ou assurera lui-même avec le plus grand soin ces nettoyages dont il aura l'entière 
responsabilité.  
 


